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PROGRAMME 
 

Ce programme permet à votre établissement de renfor cer la compétence de 
votre personnel afin de garantir la sécurité sanita ire des aliments vendus 
au consommateur par une surveillance adaptée et d’e xploiter efficacement 
son plan d’autocontrôle. 

 

1. LES ANALYSES MICROBIOLOGIQUES 

 Les objectifs des analyses 
 La méthode de réalisation des analyses 

 

2. L’INTERPRETATION D'UNE ANALYSE 

 Les différents types de germes 
 Les intoxications alimentaires  
 Les normes à respecter 
 Les facteurs favorisant la multiplication microbienne. 

 

3. TRAVAUX  PRATIQUES 

 Interprétation d’un bulletin d'analyse 
 

4. LA GESTION DES ANALYSES EN POINT DE VENTE 

 Le pourquoi du plan d'autocontrôle  
 Les produits à analyses 
 Les validations 
 La mise en œuvre 
 La restitution des analyses 

5. LE SUIVI ET LA MISE EN PLACE DES ACTIONS CORRECTIVES 

 Les actions correctives 
 La notification 
 Les contre analyses 
 L'archivage 

 

6. TRAVAUX  PRATIQUES 

 Elaboration et mise à jour d’un plan d’autocontrôle par le stagiaire 

 

Moyens et méthodes pédagogiques 
Cette action de formation s’appuiera sur une méthode participative, associant 
des exercices pratiques et des apports théoriques. Un livret sera remis à la fin de 
la formation à chaque participant reprenant tous les thèmes abordés. 

 

Matériel : 
Paperboard, 

 

Descriptions du dispositif permettant de suivre les résultats 
L’évaluation de la qualité de formation se fera à la fin de la formation au travers 
d’un questionnaire de satisfaction renseigné à l’issue de la formation par les 
participants.  
 

Objectifs : 

A l’issue de la formation, le stagiaire 
sera capable de : 

 Interpréter des bulletins d'analyses 

 D’élaborer un plan d’autocontrôle 
bactériologique 

Public : 

Salarié de l’entreprise occupant le poste 
de : 

 Responsable qualité 

 Salarié en charge du contrôle qualité 

Pré requis : 

 Pas de pré requis demandé 

Durée et Lieu : 

 ½ journée soit 3h30 

 Salle de formation ou poste de 
travail hors situation de production 

Accessibilité 

 AQUALEHA prend en compte les 
différents types d’handicaps 
dans la réalisation de ses 
formations 

Modalité d’évaluation : 

 L’évaluation des acquis de la 
formation sera réalisée au 
travers d’exercices et de mises 
en situation tout au long de la 
formation et à la fin de celle-ci. 

 


